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PÊLE-MÊLE DE RÉFLEXIONS ET DE PRÉOCCUPATIONS

contribué à sauver un coin de patrimoine,

à adopter des pratiques restrictives en
matière d'autorisation de démolir, à obliger

l'autorité à examiner plus à fond les

projets.
Tout cela ne veut pas dire qu'aucune

amélioration de la procédure du droit de

recours n'est possible, mais il ne faut pas
résoudre les difficultés existantes uniquement

sur le dos des associations de

protection et au détriment des biens culturels

et naturels. Les maîtres d'œuvres et
les architectes réclament une liberté totale

pour élaborer leurs projets, alors qu'ils
devraient aussi se soucier des contraintes
publiques et des sensibilités locales.

Le « Fonds Paysage Suisse »

A l'occasion du 700e anniversaire de la
Confédération, l'Assemblée fédérale a

créé en 1991 le «Fonds Paysage Suisse»

lui confiant le mandat d'oeuvrer à la
sauvegarde, le cas échéant à la reconstitution
de paysages ruraux traditionnels, à la
restauration de modes d'exploitation ances-

traux et à la protection de la flore et de la
faune locales.

L'ASB avec l'ASPRUJ ont été parmi
les premières associations à s'intéresser à

ce Fonds et à déposer des projets. L'ASB
a eu la main heureuse et a déjà touché
plusieurs centaines de milliers de francs

pour reconstituer les vergers de la Baro-
che et aménager des zones humides pour
la faune et la flore locales. Le projet de

A la poubelle
le droit de recours

Cela n'étonnera personne que le droit
de recours des associations dérange.

Alors qu'au printemps, le Conseil
national avait décidé de saper le droit de

recours, la Chambre Haute a clairement
fait sentir qu'elle n'entendait pas retourner

à une politique de barbares pour ce

qui concerne l'environnement. Le Conseil

des Etats a démontré que le droit de

recours est indispensable pour contrebalancer

les intérêts économiques, pour se

préoccuper de la manière dont les autorités

responsables s'acquittent de l'obligation

qui leur incombe de ménager les

sites, les paysages, le patrimoine construit.
Les autorités doivent souvent servir
plusieurs maîtres à la fois et ont tendance,
dans les situations critiques, à lâcher du
lest là où la pression est la plus forte, et

non pas là où, objectivement, il le
faudrait. Le Conseil des Etats, puis cet été le

Conseil National, ont reconnu que de

façon générale on ne peut parler d'abus du
droit de recours par les associations
mais, qu'au contraire, ce droit a souvent

Epiquerez. Ferme «Le Chat». Surélévation de 2 mètres. Le résultat d'un petitpermis A vousde
juger. LASPRUJ n'a pas connaissance des petitspermis; elle ne peut donc pas intervenir.

Photo P. Froidevaux
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Mur et perchière aux Franches-Montagnes. Photo Francine Beuret

l'ASPRUJ est en suspens ; il consiste à

remettre en valeur le domaine du Creux, au
sud d'Asuel. Il semble que ce projet ne
tienne pas assez compte du rétablissement

du mode ancestral d'exploitation
de la ferme, des pâturages et de la forêt.

Cette année, Mme Francine Beuret,
membre de notre comité, a présenté au
«Fonds Paysage Suisse» un projet qui
consiste à entretenir et à reconstruire les

murs en pierres sèches des Franches-
Montagnes. Ces murs meublent nos
paysages et sont des abris de rêve pour une
masse de reptiles, d'insectes, d'araignées
en voie de disparition ; ces murs sont aussi

les témoins d'un mode d'exploitation

de l'agriculture et du domaine forestier.
Le projet déposé à Berne colle parfaitement

aux buts du «Fonds Paysage Suisse».

L'ASPRUJ et tous les intéressés

comptent bien recevoir une réponse positive.

Comment
faire passer le message

Depuis plusieurs années, le comité de

l'ASPRUJ cherche la meilleure formule
pour attirer l'attention des propriétaires
sur la qualité de leur habitation et la

beauté souvent ignorée de leur village. Et
si la méthode neuchâteloise était la meilleure

En 1984, La Chaux-de-Fonds a été

classée dans les biens culturels d'importance

nationale. Tout à coup, les autorités

ont pris conscience des qualités de

leur ville, des espaces urbains, des
valeurs architectoniques du Jugendstil des

années 1850-1900. Ils ont découvert la
rue ensoleillée, les cheminements piétons
aménagés, les petits jardins privés. Parce

que des étrangers avaient reconnu que
tout cela était beau et digne de protection,

ils y ont cru. Afin d'intéresser les

propriétaires à entretenir ou à restaurer
leurs bâtiments, les autorités ont alors
organisé des soirées d'information; des

fonctionnaires spécialisés et compétents
ont mis sous les yeux du public des

diapositives montrant les beautés mal
connues de la cité. La Municipalité a eu
recours à la création de calendriers muraux
consacrés à des prises de vues originales,
à la publication de photos en couleurs
des toits, des cages d'escaliers souvent
ornées de vitrages polychromes, à la
diffusion de cartes postales. Tout a été

entrepris pour faire connaître les qualités
exceptionnelles de l'habitat et des espaces

de la ville. Cette campagne d'information

éveilla la fierté des propriétaires ;

certains d'entre eux firent les premiers
pas ; les hésitants ne purent rester en
arrière et entreprirent aussi un soigneux
entretien de leurs propriétés.
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Cette formule est-elle applicable dans
le Jura?

Les autorités communales et cantonales

sont-elles prêtes à descendre dans la
rue pour informer et inviter les propriétaires

à entretenir leurs bâtiments Nous
le souhaitons.

La Chaux-de-Fonds recevra en 1994 le

prix Walker en récompense de son initiative

et du magnifique résultat obtenu.

Qui a tort, qui a raison

La presse nous dit :

— Rénover, c'est adapter un bâtiment aux
contingences modernes; c'est laisser une
trace de notre époque sur l'ancien; c'est
éviter de figer le passé par des réflexions
obsolètes; c'est courageusement affirmer
notre époque.

Par une revue spécialisée, on apprend :

— Restaurer oui, mais comment Les
sociétés d'art publiques partent en guerre
contre les restaurateurs qui ne respectent

pas le caractère des maisons anciennes,

surtout s'ils touchent aux ouvertures et
aux toits.

Mervelier. Voisinage conflictuel. Photo P. Froidevaux

7



Par la radio, vous avez pu entendre :

— En Bourgogne, les villages se dépeuplent,

les fermes sont abandonnées, mais
les citadins y viennent. Ils les achètent

pour des bouchées de pain; ils les rénovent

et y trouvent une qualité de vie qui
les ravit. Les villages revivent.
Chez nous, dans le Jura, on accuse les
mêmes citadins de détruire nos villages et on
invite les autorités à rejeter leurs
demandes; les villages pourraient en
mourir.
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Ecoutez Madame Bory de Genève :

— Après quelques heures de promenade
en campagne, on a vu tellement d'horreurs

qu 'au retour on trouve du charme à
son HLM. Que d'aberrations, de bricolages

dans les villages; par ignorance, le
plus souvent. Les couleurs, lesformes, les
matériaux, les crépis tip top, les pierres
apparentes, les roues de chars accrochées
aux murs, tout concourt à dénaturer ce
qui était naturellement beau.

On nous répète à longueur de journée :

— Il ne faut pas pasticher, mais laisser
l'empreinte de notre époque; le faux-
vieux est à proscrire; mieux vaut ajouter
aux bâtiments des éléments contemporains.

On se garde de dire: « avecprudence
et discernement».

La liste des contradictions est encore
longue

Pierre Froidevaux
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